
Séance ordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue mardi le  
6 septembre 2016, à l’Édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 19 h 
30 sous la présidence de Monsieur Charles Desrochers, maire suppléant, à 
laquelle sont présents : 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers suivants : 
 
Ginette Noël 
Jacques Saucier 
Yvon Charette 
Chantal Thibault 
John Chomyshyn 
 
Monsieur le maire Réjean Guay est absent. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et secrétaire-trésorière et 
Madame Cindy Paquin, secrétaire-trésorière adjointe sont présentes. 
  

 2016-09-228 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 

 2016-09-229 Adoption des procès-verbaux 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Saucier et unanimement 
résolu d’accepter le procès-verbal du 2 août 2016.  
 
Adoptée 
 
2016-09-230 Liste des comptes payés au cours du mois de  
   août 2016 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Saucier et unanimement 
résolu d’accepter la liste des comptes payés au cours du mois d’août 2016 
au montant de 46 306.60 $ du chèque no. C1607800 à C1607873.             
 
Adoptée 
 
2016-09-231 Liste des comptes à payer 
 
Il est proposé par madame la conseillère Chantal Thibault et unanimement 
résolu d’accepter la liste des comptes tels que présentés au montant de 
33 484.94 $ du chèque no. C1607874 à C1607893.               
 
Adoptée 
 
Correspondance 
 
Aucune correspondance 
 
Adoptée 
  



2016-09-232 Formation Émission des permis, certificat ou 
attestation : inventaire des règles à respecter – 29 
septembre -  275$ taxes en sus 

 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et unanimement 
résolu d’autoriser la formation à madame Florence Girard-Côté. 
 
Adoptée 
 

 2016-09-233 Appuie – demande CPTAQ – lot 2 999 886 
 
Considérant que le propriétaire actuel désire vendre sa propriété; 
 
Considérant qu’il y a des bâtiments de ferme depuis que la Municipalité de 
Rivière-Héva existe officiellement depuis le 1er janvier 1982; 
 
Considérant qu’il y a une étable ainsi qu’un autre bâtiment d’environ 320 
pieds carrés; 
 
Considérant que c’est un secteur résidentiel qui a toujours exploiter 
l’agriculture; 
 
Considérant qu’il y a eu au fil des ans, une vingtaine de chevaux un centre 
équestre et des sangliers 
 
Considérant qu’il y a un puits qui a toujours été fonctionnel pour abreuver 
les animaux et les gens; 
 
Considérant que des acheteurs potentiels désire faire revivre la propriété en 
s’y installant et de développer l’agriculture de cette dernière; 
 
Considérant l’article 59 de la CPTAQ; 
 
Considérant la problématique de la propriété visée quand à sa superficie 
par rapport à la décision de la CPTAQ; 
 
Considérant que la propriété à une superficie de 19,6 hectares et que 
l’article 59 exige un minimum de 25 hectares; 
 
Considérant que la Municipalité de Rivière-Héva désire conserver le 
potentiel agricole des propriétés existantes et demande à la CPTAQ de 
pouvoir obtenir l’autorisation de construire des résidences au lieu des abris 
sommaires (camps de chasse) sur des propriétés respectant tous les autres 
aspects de la règlementation pour favoriser le développement de son 
territoire; 
 
Considérant qu’il y a des solutions pour déterminer une superficie 
résidentielle et agricole sur une même propriété; 
 
En conséquence, il est proposée par madame la conseillère Chantal 
Thibault et unanimement résolu de demander à la CPTAQ d’autoriser la 
continuité de l’exploitation agricole en y autorisant la construction de 
résidence pour les propriétaires ou acheteurs potentiels afin de préserver le 
potentiel du territoire; 
 
Adoptée 

  



 
2016-09-234 Demande de dérogation mineure- lot 2 999 886 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller John Chomyshyn et unanimement 
résolu de rembourser le montant de 100$ de la dérogation mineure au 
propriétaire considérant qu’elle n’avait pas lieu d’être. 
 
Adoptée 
 
2016-09-235 Demande de dérogation mineure – lot 24 rangs B 

canton Desroberts 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’autoriser la dérogation mineure telle que 
recommandée par le CCU. 
 
Adoptée  
 

 2016-09-236 Demande de dérogation mineure – lot 2 999 986  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Saucier et résolu à la 
majorité d’exiger un certificat de localisation considérant que ce lot est situé 
en bordure du Lac-Malartic.  Une décision sera rendue ultérieurement 
concernant le paiement de 100$ effectué par le propriétaire pour la 
dérogation. 
 
Monsieur le conseiller Yvon Charette s’abstient pour la décision 
considérant un conflit d’intérêts. 
 
Adoptée 

 
2016-09-237 Modification résolution 2016-08-220 – ajout du lot 

5 600 255 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’ajouter le lot 5 600 255 à la demande d’août portant 
le numéro de résolution 2016-08-220. 
 
Adoptée 
 

 2016-09-238 Dossier SSI (réparation V709) 
 
Il est proposé par madame la conseillère Chantal Thibault et unanimement 
résolu d’accepter de faire réparer le camion V709 pour un estimé d’environ 
6 000$ par MABO.  
 
Adoptée 
 
2016-09-239 Appels d’offres déneigement du réseau routier 

2016-2017 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu de retourner en soumission par le Service Électronique d’Appel 
d’offres pour le déneigement 2016-2017. 
 
La municipalité ne peut accepter la seule soumission reçue au montant de 
172 462.79 $ de Location Dumco considérant que les demandes avaient été 
par invitation et ne devaient se situer entre 0$ et 99 999$. 
 
Adoptée 



 
2016-09-240 Appels d’offres déneigement des rues privées et 

entrées municipales 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu d’accepter les soumissions de M Jean-Marc Larouche pour :  
 
Sentier de la nature 530$ 
Point d’eau Chemin du Lac-Malartic 480$ 
Rue des Iles 1 350$ 
 
Considérant que pour les autres entrées municipales et pour la rue Authier 
et Cloutier qu’aucune soumission n’a été reçue, nous retournons en 
soumission. 
 
Adoptée 
 
2016-09-241 Comité multi organisme 
 
Il est proposé par madame Chantal Thibault et unanimement résolu 
d’acheter deux tables pour les employés et leurs conjoints/conjointes. 
 
Adoptée 
 
2016-09-242 Table des aînés – invitation et soutien financier 

pour la journée nationale des aînés 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu de contribuer pour la somme de 200$. 
 
Adoptée 
 
2016-09-243 Demande de verbalisation pour le prolongement 

du chemin des Pionniers 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Saucier et unanimement 
résolu que l’ingénieur M Paul Labrecque, au frais du demandeur, rédige un 
rapport sur la conformité de la demande de verbalisation. 
 
Adoptée 
 
2016-09-244 Amélioration au camping du Lac-Fournière – 

revenus de location 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu que les revenus de location du camping Lac-Fournière soient 
réinvestsi pour des améliorations, gravier, agrandissement des terrains, 
autres. 
 
Adoptée 

 
 Droit de Véto du Maire       2016-09-245 Plaintes au camping Lac-Fournière 
26 septembre 2016 

Attendu que la municipalité a reçu des plaintes concernant le camping Lac-
Fournière; 
 
Attendu que les chiens doivent en tout temps être en laisse et attachés et 
que les excréments soient toujours ramassés; 
 



Attendu que les génératrices ne doivent pas fonctionnent en dehors des 
heures autorisées; 
 
Attendu que le port de vêtement doit être obligatoire considérant que c’est 
un camping municipal; 
 
Attendu que les gens doivent utiliser les installations sanitaires; 
 
Attendu que les contenants de verre ne doivent pas être utilisés sur la 
plage; 
 
Attendu qu’il ne doit pas y avoir de consommation de substances illégales 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et 
unanimement résolu d’envoyer une correspondance à tous les campeurs 
pour les aviser de ces problématiques et de demander la bonne 
collaboration des utilisateurs du camping. 
 
Adoptée 
 
2016-09-246 Avis de motion pour modifications au règlement 

du camping Lac-Fournière 
 
Monsieur le conseiller Jacques Saucier donne maintenant un avis de motion 
pour apporter des modifications au règlement du camping Lac-Fournière. 
 
Adoptée 
 
2016-09-247 Terrains A17 et A18 au cimetière – résolution 

d’indisponibilité 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu que les terrains A17 et A18 au cimetière soient 
indisponibles pour des inhumations ou autres considérant leur superficie.  
Ils pourront servir de passage seulement. 
 
Adoptée 
 
2016-09-248 Offre d’emploi animateur/animatrice  maison des 

jeunes 
 
Il est proposé par madame Chantal Thibault et unanimement résolu de 
faire paraître une offre d’emploi dans le journal de la municipalité. 
 
Adoptée 
 
2016-09-249 Activité parents/enfants 
 
Il est proposé par monsieur Jacques Saucier et unanimement résolu 
d’autoriser une dépense de 100$ par mois pour l’activité parents/enfants en 
ce qui concerne l’animation par M Maurice Bélanger. 
 
Adoptée 
 
2016-09-250 Ville de Val d’Or – demande de rétablissement de 

la chasse à l’ours noir à l’automne et demande 
d’augmentation des effectifs agents de la faune 

 



Attendu que le bureau de Val-d’Or du ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs a enregistré une forte hausse de signalements en lien avec la 
présence d’ours importuns en 2015-2016; 
 
Attendu que le nombre de ces signalements traités par les agents de la 
faune du bureau de Val d’Or s’est élevé à 182 en 2015-2016, 
comparativement à 47 en 2014-2015 et 18 en 2013-2014; 
 
Attendu qu’en vertu du plan de gestion de l’ours noir, la chasse à l’ours 
noir est interdite en automne depuis 1998, sauf dans certaines zones 
nordiques et dans quelques zones où le potentiel le permet; 
 
Attendu que le rétablissement de la chasse en automne contribuerait à 
diminuer la population d’ours noir, et par voie de conséquence, le nombre 
de cas d’ours importuns dans ou à proximité des zones urbanisées de la 
ville de Val d’Or; 
 
Attendu que, de plus, seuls quatre agents permanents à temps complet, 1 
agent permanent à temps partiel et un autre occasionnel sont affectés à la 
surveillance d’un vaste territoire de 14 386 kilomètres carrés, à l’intérieur 
duquel se trouvent deux zones d’exploitation contrôlées (ZEC), la partie 
nord de la Réserve faunique La Vérendry, une pourvoirie à droits exclusifs 
et 7 pourvoiries sans droits exclusifs; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’intervenir afin d’accroître la sécurité des citoyens; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et résolu à la 
majorité que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante; 
 
Que le conseil de la municipalité demande au ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs d’envisager le rétablissement de la chasse à l’ours noir 
dès l’automne 2017; 
 
Que le conseil de la municipalité demande également au ministère 
d’augmenter ses effectifs agents de la faune sur le territoire de la MRC de la 
Vallée-de-l’Or; 
 
Que cette résolution soit transmise aux députés M Guy Bourgeois et Luc 
Blanchette, ainsi qu’à  la MRC de la Vallée-de-l’Or et les municipalités 
membres. 
 
Adoptée 
 
Monsieur le conseiller John Chomyshyn est contre la chasse à l’ours noir et 
pour l’ajout d’effectif sur le territoire. 
 
2016-09-251 Avis de motion pour le code d’éthique des élus 

municipaux 
 
Madame la conseillère Chantal Thibault donne maintenant avis de motion 
pour le code d’éthique des élus municipaux 
 
Adopté 
 
2016-09-252 Avis de motion pour le code d’éthique des 

employés municipaux 
 
Monsieur le conseiller Yvon Charette donne maintenant avis de motion 
pour le code d’éthique des employés municipaux 
 



Adoptée 
 
2016-09-253 Télébec – déplacement de poteau 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Charette et unanimement résolu de 
consentir à assumer les frais d’analyse de 1 270 47$ si suite à l’évaluation 
des coûts, la municipalité décide de ne pas procéder aux travaux. 
 
Adoptée 
 
DIVERS 
 
Compte rendu des élus 
 
Chacun des élus informe le conseil de leurs dossiers et rencontres. 
 
Questions du public 
 
Le conseil a su répondre aux citoyens 
 
2016-09-254 Levée 
 
À 19h56 il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 
 
 
___________________ 
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Secrétaire-trésorière  
 
 
 
__________________ 
Réjean Guay 
Maire 


